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ARTICLE 48 BIS C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement supprime un article introduit par le Sénat visant à exonérer de taxe foncière 
sur les propriétés bâties (TFPB) les locaux qui appartiennent à des professionnels de santé exerçant 
leur activité au sein d’une maison de santé.


